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ENVIRONNEMENT
2. La politique de I'Union dans le domaine de I’ environnement vise un niveau de protection

élevé, en tenant compte de la diversité des situations dans les différentes régions de I'Unjon. Elle est
fondée sur les principes de précaution et d action préventive, the substitution principles, sur le
principe de la correction, par priorité ala source, des atteintes al’ environnement et sur le principe
du pollueur-payeur.

! The substitution principle, which e.g. wasincluded in the Sixth Environmental Programme
(1600/2002/EG) should be included as one of the basic principles for the European Union
environmental law.



